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paraport au legement ou jhabite

Par merzougui, le 24/03/2009 à 14:29

bonjour ,on habite moi et ma femme et notre bebè un legement qui a fait objet dun arretè
dabitation definitive on a reçu des proposition de relegement de la part de la societe hlm en
premier,ça etè refusè par la commition car il nadapte pas a notrecomposition familialle on est
a trois, et lagençe privè acteul elle nous propose des legement de type 2 et loyer tres elevè
,notre question est ,estceque nous repondant a loffre de lagençe privè ou on attend la
deuxieme proposition de servise hlm qui va nous proposeunautre legement san avoir des
probleme de la part de lagençe prive( cest elle qui nous a louer ce studio dont en a larretè .je
vous remerçi davense pour votre reponse.
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